
DANS CETTE NOTE DESTINÉE 
À CLAUDE GUÉANT, TAKIEDDINE 
PRÉPARE UN DÉPLACEMENT DE 
NICOLAS SARKOZY… EN LIBYE. 

« ... VOUS SEREZ PLUS 
À L’AISE POUR ÉVOQUER 

L’AUTRE SUJET IMPORTANT, 
DE LA MANIÈRE 

LA PLUS DIRECTE… »

« UN SECRET-DÉFENSE 
ABSOLU DEVRA DONC 

ACCOMPAGNER 
LES PRÉPARATIONS 
PARALLÈLES *. »

« SECRET-DÉFENSE » ? « L’AUTRE SUJET 
IMPORTANT » ? MAIS QUEL SECRET CLAUDE 
GUÉANT SE PRÉPARE-T-IL À PARTAGER AVEC 

LE COLONEL KADHAFI ?…

*INTERROGÉ EN JUIN 2018 PAR LE JUGE TOURNAIRE SUR CETTE NOTE ISSUE 
DES ARCHIVES PERSONNELLES DE ZIAD TAKIEDDINE, CLAUDE GUÉANT RÉPOND : 
« ZIAD TAKIEDDINE N’A JAMAIS ÉTÉ MANDATÉ PAR LES AUTORITÉS FRANÇAISES 

POUR ŒUVRER À L’AMÉLIORATION DES RELATIONS ENTRE LA LIBYE ET LA 
FRANCE. » TROIS MOIS PLUS TARD, LE JUGE LUI DEMANDE DE PRÉCISER EN 

QUOI CONSISTAIT « L’AUTRE SUJET IMPORTANT » ÉVOQUÉ DANS CETTE NOTE. 
CLAUDE GUÉANT RÉPOND : « J’EXERCE MON DROIT AU SILENCE ».
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